
                                  
        

 
ASSEMBLEE GENERALE- CONVOCATION 

Vous êtes invités à l’Assemblée Générale Ordinaire qui aura lieu 
SAMEDI 22 JANVIER 2022 à 9h30 au 91 avenue de la Panouse 

 
Ordre du jour : 
9h00 : Accueil 
9h30 : Assemblée Générale Ordinaire 

1. Rapport moral et d’activité 
2. Approbation du compte-rendu de l’AG 2021 (consultable en ligne sur le site www.la-panouse.com/ ) 
3. Rapport financier et budget prévisionnel 
4. Vote des cotisations  
5. Election du nouveau Conseil d’Administration 

10h30 : Accueil de M. Lionel ROYER-PERREAUT Maire des 9e et 10e arrondissements 
6. Dossiers en cours : 

- Boulevard Urbain Sud  (B.U.S)  
- Sécurité  

7. Questions diverses 
 
                                               L’Assemblée Générale Ordinaire sera suivie d’un apéritif  
 
 
 
 La Présidente  - Mireille BONNET 
 
 
                                         Accueil dans la salle selon les dispositions sanitaires en vigueur 
 
 
 

PROCURATION 
Je, soussigné ……………………………………………………………………………………… donne pouvoir pour me représenter 

et voter à l’Assemblée Générale Ordinaire du CIQ de la Panouse du 22 janvier 2022 à ……………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Marseille, le        Signature 

 
 
 
 
 
 
 
 

Tournez la page SVP   

http://www.la-panouse.com/


BULLETIN D’ADHESION ANNUELLE – COTISATION 2022  

Je soutiens l’action du Comité d’Intérêts de Quartier de La Panouse. 
Je joins un chèque du montant de l’adhésion (16 Euros pour l’année). 

Un reçu pour déductibilité fiscale est systématiquement remis ou envoyé à l’adhérent.  
 
 

Nom* : ………………………………………………………………………………….…  Prénom : …………………………………………………………….…………… 
 

Adresse* : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Courriel : ………………………………………………………………………………..… Téléphone : ………………………………………………………………...……. 

* Mentions obligatoires pour la tenue du fichier des adhérents. 

Protection de vos données personnelles RGPD – Ciq de la Panouse 
 

Finalités du traitement : Ces données sont recueillies en respect de la loi CNIL et du Règlement Général de la Protection des 
Données (RGPD). Elles sont recueillies en vue de tenir à jour notre fichier d’adhérents et donateurs du Ciq de la Panouse et 
vous transmettre les attestations fiscales. Il n’est pas prévu que vos données soient cédées ou vendues à des tiers. 
Responsable du traitement : Le Président du Ciq de la Panouse 
Destinataire des données : Les membres du Conseil d’administration ont accès à vos données dans le cadre de leurs missions 
respectives, notamment le trésorier, avec votre accord. 
Droit d’accès et de rectification : vous pouvez, en vertu du Règlement Général sur la Protection des Données personnelles 
(RGPD), en vigueur depuis le 25/05/2018, avoir accès aux données vous concernant. Vous pouvez demander leur rectification 
et/ou suppression. Ces démarches s’effectuent auprès du Président du Ciq, par mail ou par courrier. 
Conservation des données : Ces données sont conservées chaque année dans le cadre du renouvellement de votre adhésion 
et jusqu’à la fin de votre adhésion le cas échéant. 

 
IMPORTANT : Merci de cocher les cases : 
□ Je comprends et j’accepte que, pour faire partie des adhérents au Ciq de la Panouse, mes données personnelles soient 
recueillies et conservées en vue de tenir à jour notre fichier adhérents (indispensable à votre adhésion) 
□ J’autorise le Ciq à utiliser ma photo sur le site Internet, la newsletter et le Journal du Ciq (facultatif) 

 
Fait à Marseille, le : ................................................................ 

 
Signature de l'adhérent : Signature du Président du Ciq : 
 
 
 

Bulletin et chèque à déposer dans la boîte aux lettres du CIQ : 91 Avenue de La Panouse ou à remettre lors de l’AG Merci. 
 

APPEL A CANDIDATURE  Au Conseil d’Administration 
 

Le Conseil d’Administration et le Bureau du Ciq de la Panouse devront être renouvelés à la prochaine Assemblée Générale du 22 
janvier 2022. Les personnes intéressées souhaitant s’investir pour défendre et animer le quartier doivent se faire connaître,  et 
ce, au plus tard 8 jours avant la date prévue de cette Assemblée Générale. Le Conseil d’Administration  se réunit  environ une 
fois par mois. Le Bureau  (Président, secrétaire, trésorier…)  est élu par les membres du Conseil d’Administration.  
Je fais acte de candidature  au Conseil d’Administration : 
 

Nom : ………………………………………………………………………………….…  Prénom : …………………………………………………………….…………… 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Fait à Marseille, le : ................................................................ 
 
Signature de l'adhérent (à jour de sa cotisation) : 

 


